
NOM COMMERCIAL :                     tél :

Dénomination sociale :

Largeur hauteur

ex EXEMPLE     "logo commercial" sur totem 2 faces Entrée parking, Impasse du … 0,80 1,20 0,96 2 1,92
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à                                          le
m² 

Cachet et signature du déclarant € /m²

€ 

(1)  Indique l’adresse du lieu d'activité où sont implantées les enseignes sur la commune de BANDOL

(3)  En cas de visibilité d’un autre axe que celui indiqué en adresse principale préciser le Nom de la Voie à partir de laquelle la visibilité est assurée – sinon porter seulement la localisation (type : façade Sud, parking Nord, entrée Est).

Surface unitaire  
(m²)                    

Total des surfaces d’enseignes (m²):       

(arrondi à 1 chiffre après la virgule) *

Le tarif (€)  applicable au m²  ** :   
(si total des surfaces > à 7m²)

**   Si le total des surfaces est supérieur à 7m² , le tarif au m² à appliquer sur le total des surfaces d'enseignes est le suivant : si le total des surfaces est compris entre 7,1 et 12,0 m² = 15,40€/m² , compris entre 12,1 et 50,0 m² = 30,80€/m² , supérieur à 50,0 m² = 61,60€/m².

Les déclarations pour taxes ne valent pas déclarations préalables ou demandes d’autorisation au sens des articles L581-6, -15, et -18 du Code de l’Environnement.

Le dépôt de déclarations pour taxes, l’absence d’observations sur le contenu de ces déclarations par la commune, l’acquittement de sommes à payer pour taxes ne valident pas l’implantation du 
ou des  dispositif (s) concerné (s) qui serait (ent) irrégulier (s) au sens des prescriptions fixées par les codes et réglementations applicables (Code de l’Environnement, Code de la Route, 
Règlement Local de Publicité ou autres).

(2)  Aide à identifier l'enseigne ( ex : "Nom commercial" sur vitre magasin, logo sur 1 drapeau, "type d'articles vendus" sur mûr ) FEUILLET N° :           /                     

Surface du 
dispositif (m²)            

ADRESSE  D’IMPLANTATION DES ENSEIGNES AU 1ER JANVIER 2017 (1)    :

Surface totale x Tarif du m²    (€):

    Faire des photocopies au besoin et compléter un autre feuillet

Enseigne sur 
toiture ou terrasse 
en tenant lieu

Nombre  de 
faces du 
dispositif

DECLARATION

présentes au 01/01/2017

Surface unitaire x Nombre de faces = Surface du dispositif (m²)

TAXE  LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE

DECLARATION 2017

       Mairie de BANDOL   
Pöle administratif  

1 Place Lucien Grillon
      83150 BANDOL                                           

Tél : 04.94,29,12,30

à déposer avant le 1er mars 2016, à la Mairie de BANDOL service gestion du patrimoine

Articles L 2333-6 à L 2333-16 du Code Général des Collectivités Territoriales 

TAXATION NE VAUT PAS AUTORISATION

* Le tarif applicable sera déterminé en fonction de la somme des surfaces d’enseignes arrondie au 10é de mètre près, à savoir : (1) + (2) + (3) etc  (les fractions inférieures à 0,05 seront négligées, les fractions égales ou supérieures à 0,05 seront arrondies à 0,1 m²). 

Enseigne sur 
façade 
perpendiculaire 
ou en drapeau

Enseigne posée 
ou scellée au sol

Enseigne sur 
clôture

N°

Enseigne sur 
façade à plat ou 
parallèleIdentification du dispositif (2)

Nom de la Voie principale d’où le dispositif est 
visible (3)

Dimensions et Quantités à reporter, dispositif par dispositif :

Adresse :

NATURE D'ENSEIGNE :

Cocher la case correspondant au type d'installation de l’enseigne, 
dispositif par dispositif (L)largeur x  (h)hauteur =  Surface unitaire (m²) 

Enseigne sur 
support divers 
ou/et montage 
particulier

Dimensions d’une face                                     
(en mètres)

X

ENSEIGNES
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